
Po l i t ique2
Mardi 13 Décembre 2016

Au cours d'une cérémonie
au ministère des Affaires
étrangères. Il entre dans le
droit fil de l’accord signé
avec les autorités gabo-
naises avant le scrutin pré-
sidentiel  du 27 août
dernier. Cependant, le do-
cument contient des man-
quements. Après sa
rencontre avec la presse,
la cheffe de la Mission,
Marya Gabriel, devait re-
mettre, en fin d'après-midi,
le même rapport à l'oppo-
sant, Jean Ping.

ATTENDUS avec passionpar les uns et tempérancepar les autres, les membresde la Mission d’observationde l’élection présidentielleen terre gabonaise (MOE)ont été reçus, hier en mati-née, par le ministre d’Etataux Affaires étrangères,Pacôme Moubelet Bou-
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beya, qu’accompagnaientson collègue de l’Intérieur,Noël Lambert Matha et sonministre Délégué, IsidoreCalixte Nsie Edang. A soncabinet de travail sis auboulevard Triomphal, à Li-breville.Forte de quatre personnes,dont le Représentant-rési-dant de l’Union Euro-péenne dans notre pays, ladélégation conduite par lacheffe de Mission d’Obser-vation des élections MariyaGabriel, s'est d'abord entre-

tenue durant plus de deuxheures d’horloge avec lesmembres du gouverne-ment gabonais. Avant deremettre à Pacôme Moube-let Boubeya, le rapport dé-finitif des observateurseuropéens relatif à la der-nière présidentielle. Celui-ci contient onzerecommandations desti-nées au renforcement descapacités dans le domainejuridique et électoral. Aussis’est-il déclaré satisfait quele processus qui avait été

engagé avec l’Union euro-péenne se soit achevé parla remise dudit rapport.Avant d’ajouter qu’il vient àpoint nommé au momentoù le chef de l’Etat vient deconvoquer le dialogue in-clusif. Les différents élé-ments qui y sont contenusdevront être examinés parl’ensemble de la classe po-litique participant à ce dia-logue.Quant à la cheffe de la Mis-sion des Observateurs del’Union européenne, elle a

préféré ne pas entrer dansles détails et a convié l’en-semble de la presse à assis-ter à la conférence prévue,hier dans l’après-midi, dansun hôtel de la place, pourune présentation détailléedes points d’observationcontenus dans ledit docu-ment.Les observateurs électo-raux de l'UE ne vont pasjusqu'à satisfaire Jean Ping,en demandant, par exem-ple, des sanctions contre AliBongo et ses proches. Leur

rapport final formule onzerecommandations ur-gentes pour les élections àvenir, à commencer par leslégislatives, qui viennentd'être reportées  à fin juil-let 2017 au plus tard.Dans l'après-midi, l'obser-vatrice en chef, l'euro-dé-putée Mariya Gabriel, aplaidé pour un "dialogue"pouvoir/opposition/so-ciété civile au Gabon, touten convenant d'une « suitepolitique » à son rapportdu côté de l'Union euro-péenne, sans préciser la-quelle.Le rapport revient sur les"anomalies" survenuesselon les observateurs lorsde la centralisation des ré-sultats, après le scrutin àtour unique qui s'est dé-roulé dans le calme le 27août. Mariya Gabriel devaitremettre en fin d'après-midi le rapport  à l'oppo-sant Jean Ping, arrivédeuxième à ladite électionprésidentielle, avec 47%.

Vue des autorités gabonaises...
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...et les responsables de la Mission européenne.
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Cette initiative est portée par
l'élue PDG à l'Assemblée na-
tionale, Angélique Ngoma. Il
s'agit de la proposition de loi
modifiant et abrogeant la loi
n°15/72 portant adoption de la
première partie du Code civil.
Après son adoption, par les
députés, en première lecture,
elle est allée faire un exposé
des motifs au Sénat.

LA députée du Parti démo-cratique gabonais (PDG) dudeuxième siège du départe-ment de la Basse-Banio(Mayumba), AngéliqueNgoma, était allée, la se-maine dernière, faire, auSénat, l'exposé des motifs dela proposition de  loi modi-fiant et abrogeant la loi
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n°15/72 portant adoption dela première partie du Codecivil.Selon elle, la modification del'article 456 du Code civil aété inspirée par un doubleconstat. D'abord le terrain,ensuite les valeurs d'huma-nité et de solidarité, « ciment
de notre culture bantou ».

Surtout que l'observation dela société, poursuit-elle, ré-vèle, entre autres, une dé-tresse sociale croissante del'enfant. Une situation dont larésultante serait l’orphelinattotal ou partiel, l'incapacitématérielle et morale des pa-rents à offrir à un enfant uncadre d'épanouissement

propice.A l'en croire, la matérialisa-tion du volontariat privépeut prendre la forme del'adoption qui, au sens del'article 449 du Code civil,permet d'établir artificielle-ment et à la demande d'unepersonne, un lien, un rapportde père ou de mère à un en-

fant. Ce d'autant plus quecela produit  en droit lesmêmes effets qu'une filiationlégitime de sang.Or, insiste-t-elle, à la lecturedu Code civil gabonais, no-tamment dans ses articles456 al. 1 et 471 al.1, l'initia-tive privée en matièred'adoption, simple ou plé-nière, se heurte à l'exigencelégale de l'absence des des-cendants légitimes. Il ressortdes dispositions prises par lelégislateur, celle égalementen compte la nécessaireconsolation des couples sté-riles et la  situation de dé-tresse de l’enfant privé detout moyen de subsistance.Aussi, s'est-elle commentjustifier ou comprendre leverrou que pose l'article 456à l'adoption au bénéfice desparents ayant des descen-dants légitimes?

En outre, partant de ce quel'adoption n'est autoriséequ'en l'absence des légi-times, Mme AngéliqueNgoma estime urgent que leverrou à l'adoption plénière,constitué par la conditionque les candidats à cetteforme d'extension du lienpère/enfant ou mère/enfantn'aient, au préalable, d'en-fants légitimes, soit levé.C'est fort de tout ce qui pré-cède qu'elle trouve utile detransmettre cette modifica-tion de l'article 456 du Codecivil. A noter que le texte sou-mis à l'approbation des élusnationaux compte quatre ar-ticles.Il ne reste plus qu'à attendreque les élus du Sénat exa-mine la proposition de modi-fication avant de l'adopter.

La députée Angélique
Ngoma, lors de son au-

dition...
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... par les les sénateurs.
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OUI à la coopération bilaté-rale avec l'Union Euro-péenne,  non à l'impérialismenéocolonialiste ! Oui à l'ami-tié avec l'Europe, non à lamanipulation occidentale età la Françafrique ! Ce sont là,quelques-uns des slogans af-fichés et scandés lors du sit-in "citoyen" qui s'est tenu hiermatin, devant l'ambassadede France au Gabon. "Mobili-
sation spontanée" qui adrainé quelques centaines deLibrevillois, cet événementest à l'actif d'une coalition deforces traditionnelles, reli-gieuses et politiques du pays,

en tête desquelles le Bloc dé-mocratique  populaire(BDP).  Ces derniers exigentle respect de la souverainetédu Gabon par l'Union euro-péenne et la France, au mo-ment où la Missiond'observation des électionsde l'UE (MOE) livrait, à l'au-tre bout de la ville, les résul-tats de ses travaux relatifs àla Présidentielle d'août der-nier. D'entrée, le présidentdu BDP, Paskhal Nkoulou, afustigé le fait pour ces obser-vateurs d'avoir "outrepassé
les règles diplomatiques inter-
nationales qui voudraient que
lorsqu'un gouvernement
commande une mission à une
institution ou à une tout autre
entité, il revient à celui qui a
commandé la mission—l'Etat

gabonais— de recevoir le
rapport de la mission, et d'en
faire l'usage souhaité". Au lieude cela, a-t-il déploré, la MOE,
"nantie par des pouvoirs de la
Françafrique, semble n'en
faire qu'à sa guise, en faisant
de ce rapport une exploitation
à des fins d'instrumentalisa-
tion de la vie politique gabo-
naise". Toutes choses que lesforces réunies autour duBDP disent ne pas accepter.Et le président du Bloc derappeler que depuis la pé-riode électorale déjà, denombreuses lignes rougesavaient été franchies par des
"tenants et pensants" de laFrançafrique, à "l'exemple de
Robert Bourgi". Lequel ne
"s'est pas gêné de mal parler
de certaines personnalités po-

litiques gabonaises", ajoutant:
'ils croient qu'ils sont toujours
détenteurs d'un titre foncier
sur nos États...Nous sommes
ici rassemblés pour leur dire
que trop c'est trop ! Nous ne
sommes plus une colonie. Le
Gabon est un pays indépen-
dant !  Et si l'Etat gabonais
leur permet ces  gesticula-
tions, qu'ils sachent qu'ils
trouveront en face un peuple
digne qui ne les laissera pas
faire", au milieu de quelquesapplaudissements de lafoule. Le même discours oupresque a été tenu, avant lui,par Karim Nziengui, s'expri-mant au nom de la société ci-vile, et par le révérend JosuéElla de l'Eglise messianiquedu Gabon. Lesquels n'ont pas
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manqué de faire appel auxforces traditionnelles et di-vines, pour défendre le peu-ple gabonais contre ce qu'ilsconsidèrent comme une ten-tative d'atteinte "au vivre-en-
semble". 

Sur la symbolique du lieu,enfin, les organisateurs ontmis en avant le "rôle straté-
gique de la France  au sein de
l'Union européenne", et lesliens intrinsèques qui unis-sent ces deux entités.

Entre discours engagés, chants et danses tradition-
nels, les participants au sit-in ont revendiqué la sou-

veraineté du Gabon.
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